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À Toronto Pearson, nous sommes engagés à être un bon voisin en appuyant des programmes qui éliminent les obstacles à l’emploi et

créent des possibilités pour nos collectivités avoisinantes. Grâce à des investissements et à des partenariats stratégiques, nous aidons 

les résidents et les employeurs locaux à acquérir de nouvelles compétences, à établir des liens et à accéder à des carrières 

intéressantes.

Le Uplift Fund, une initiative phare du Projet Propeller, met l’accent sur les programmes qui font progresser :

▪ Soutien aux chercheurs d’emploi

▪ Mobilisation des employeurs et embauche inclusive

▪ Programmes d’emploi globaux

En soutenant ces initiatives, nous visons à :

▪ Aider à créer des possibilités d’emploi et une progression de carrière intéressantes

▪ Faciliter des mesures de soutien et des services efficaces en matière d’emploi les résidents

▪ Améliorer la capacité et la durabilité de nos partenaires communautaires

▪ Éliminer les obstacles systémiques qui contribuent aux inégalités dans l’économie régionale

À propos du projet Propeller
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Les demandes sont acceptées toute l’année à compter d’octobre 2025. Le financement est offert par l’entremise de deux volets :

1. Éliminer les obstacles à un emploi valorisant

2. Veiller à la croissance des métiers spécialisés en construction

Bien que nous accueillions favorablement les demandes de soutien à l’emploi dans tous les secteurs, la priorité sera accordée aux 

initiatives axées sur ce qui suit :

▪ Construction et main-d’œuvre générale

▪ Accueil et vente au détail

▪ Transport et camionnage

▪ Fabrication et entreposage

▪ Innovation et technologie

Volets de financement du Uplift Fund
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Ce volet met l’accent sur des projets qui soutiennent les personnes qui font face à des obstacles à l’emploi, en particulier celles qui 

appartiennent aux groupes sous-représentés et marginalisés. Ces obstacles sont complexes et multidimensionnels, notamment : une 

expérience de travail limitée, le manque de réseaux, un mauvais alignement des compétences et des qualifications, des problèmes de 

reconnaissance des titres de compétence, des barrières linguistiques et culturelles et diverses pressions financières et économiques. 

Ce volet de financement soutiendra une série d’initiatives, en mettant l’accent sur des approches nouvelles et innovantes qui renforcent 

les aides et les services; notamment, la formation, le counselling, le jumelage d’emploi et les aides après l’emploi, afin de permettre aux 

résidents d’obtenir un emploi significatif et durable et de développer un bassin de talents plus solide, plus diversifié, plus compétent et 

plus fiable, qui réponde aux besoins des employeurs et de l’économie. Cela peut aussi comprendre le soutien et le perfectionnement des 

compétences pour renforcer l’entrepreneuriat.

Éliminer les obstacles à un emploi valorisant
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Ce volet reconnaît la préoccupation croissante au sujet de la pénurie de main-d’œuvre qualifiée dans les métiers de la construction et la 

demande croissante découlant d’initiatives d’infrastructure, comme le programme Pearson LIFT, et il cible des projets novateurs de 

perfectionnement de la main-d’œuvre qui peuvent aider à bâtir une main-d’œuvre plus robuste, un bassin de talents diversifiés et fiables 

dans l’industrie de la construction. Les principaux défis relevés comprennent les perceptions négatives à l’égard des métiers spécialisés, 

les obstacles financiers, le manque de sensibilisation et divers autres problèmes systémiques qui dissuadent les gens, en particulier les 

jeunes, les nouveaux arrivants et les femmes d’entrer dans les métiers de la construction ou d’y rester. 

Ce volet de financement appuiera des initiatives visant à accroître le bassin de talents dans les métiers spécialisés de la construction. Les 

projets doivent inclure un ensemble de stratégies innovantes, qui ciblent et soutiennent les progrès à travers les différentes étapes du 

parcours professionnel dans les métiers de la construction, comme des programmes de sensibilisation, de l’aide à la navigation pour 

l’entrée et l’achèvement de la formation en apprentissage, des aides globales tout au long du parcours de formation, des activités visant à 

soutenir le maintien en poste et la progression de carrière, la mobilisation des employeurs et des syndicats, des programmes ciblés pour 

éliminer les obstacles uniques pour les groupes sous-représentés, etc.

Veiller à la croissance des métiers spécialisés en construction
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Pour être admissibles au financement, les projets doivent :

▪ Bénéficier directement les résidents et/ou les employeurs locaux de Brampton, 
Mississauga et/ou Etobicoke

▪ Être dirigés par un organisme sans but lucratif, un établissement d’enseignement 
ou une association professionnelle

▪ Être dirigé par une organisation dont la mission et les principales activités sont 
axées sur les services liés à l’emploi, le perfectionnement de la main-d’œuvre ou 
l’avancement professionnel.

▪ Posséder une feuille de route qui témoigne de la prestation réussie de 
programmes axés sur l’emploi pour les chercheurs d’emploi et les employés ou 
les employeurs et les entreprises, ou les deux.

▪ Mettre en évidence une participation communautaire et des partenariats qui 
appuient la prestation du programme et son incidence.

Demandes non admissibles

Les demandes ne seront pas acceptées de :

▪ Particuliers

▪ Entreprises à but lucratif

▪ Clubs privés financés par des frais d’adhésion

▪ Équipes sportives de compétition

▪ Organismes ou candidats religieux ou affiliés à des partis politiques

▪ Organismes ou groupes non reconnus en tant qu’organismes de bienfaisance ou à 
but non lucratif

▪ Syndicats et organisations syndicales affiliées

Critères d’admissibilité et de financement 

Le fonds Uplift ne prend pas en charge :

▪ Événements ou conférences

▪ Activités de collecte de fonds

▪ Dépenses en immobilisations

▪ Projets menés à l’extérieur du Canada

Paramètres de financement

▪ Projet d’une durée maximale d’un an

▪ Financement entre 150 000 $ et 200 000 $ pour les organismes

▪ Jusqu’à 20 % du budget total peuvent être affectés aux frais généraux de 
l’organisation

▪ Financement pour soutenir des projets autonomes, des composantes 
d’initiatives de plus grande envergure ou des expansions 
géographiques/programmatiques
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Pour présenter une demande :

▪ Remplir la déclaration d’intérêt en ligne

▪ Certains ayant remplis la déclaration d’intérêt seront invités à soumettre une demande complète

▪ Télécharger et remplir le modèle de budget et le téléverser avec la demande finale

Documents justificatifs

Un maximum de trois pages de documents justificatifs peut être inclus, y compris tout document à l’appui de la demande, comme les 

lettres d’appui, les conclusions de l’évaluation, les témoignages, etc. 

Nombre de demandes

Les organismes peuvent présenter une demande pour plus d’un projet dans le cadre de l’un ou l’autre des volets de financement, ou 

des deux. Les organisations sont limitées à trois demandes par année civile.

Processus de demande



9

Les demandes seront évaluées en fonction des éléments suivants :

▪ Lien avec au moins un des deux volets de financement.

▪ Possibilité que le projet entraîne des répercussions durables sur la collectivité et l’économie.

▪ Clarté des objectifs, des résultats et du processus d’évaluation.

▪ Budget et plan de travail clairs et équilibrés.

▪ Capacité organisationnelle et harmonisation avec les résultats en matière d’emploi et le perfectionnement de la main-d’œuvre.

▪ Inclusion d’approches axées sur la collaboration et l’équité.

Critères d’évaluation
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Titre du projet*

Quel est le titre du projet ou de l’initiative que vous proposez au Uplift Fund?

Limite de caractères : 250

Volet de financement* À quel volet de financement présentez-vous une demande? 
(sélectionner une seule réponse)

• Éliminer les obstacles à un emploi valorisant

• Veiller à la croissance des métiers spécialisés en construction

Emplacement(s) du projet*

Les projets admissibles au financement dans le cadre du Uplift Fund doivent avoir lieu à 
Brampton, à Etobicoke ou à Mississauga.

Veuillez sélectionner le ou les secteurs où votre projet aura lieu.

• Brampton

• Mississauga

• Etobicoke

Catégorie de projet*
Sélectionnez la catégorie qui décrit le mieux votre projet.

• Poursuite d’une initiative ou d’un programme existant

• Poursuite d’une initiative ou d’un programme existant

• Initiative nouvelle ou novatrice

• Autre

Groupe(s) cible(s)*
Sélectionnez le ou les groupes cibles pour le projet.

• Chercheurs d’emploi/employés

• Employeurs

• Autre

Liste de questions pour la déclaration d’intérêt

Rappel : La déclaration d’intérêt doit être soumise en ligne.

Aperçu de l’organisation*

Fournissez un court résumé au sujet de votre organisation, notamment votre mission principale et vos 
antécédents en ce qui a trait à la prestation de programmes axés sur l’emploi. Expliquez pourquoi votre 
expérience fait de vous l’organisation idéale pour la réalisation de ce projet.

Limite de caractères : 1000

Objectifs du projet*

Décrivez les principaux objectifs de votre projet et la façon dont ils s’harmonisent avec le volet de financement 
que vous avez choisi. Dites-nous s’il s’agit d’un projet nouveau ou existant et décrivez la question, le problème ou 
l’occasion qu’il aborde. 

Si vous présentez une demande pour le volet de construction :
Indiquez les obstacles particuliers aux métiers spécialisés de la construction pour les groupes que vous visez 
servir et les étapes du parcours de carrière dans les métiers spécialisés sur lesquelles votre projet est axé.

Limite de caractères : 3000

Impacts du projet*

Comment définirez-vous la réussite de votre projet et comment saurez-vous que le projet proposé a été un 
succès?

Limite de caractères : 2000

Partenaires du projet*

Qui sont vos partenaires et collaborateurs dans la réalisation de ce projet? Comment seront-ils impliqués?

Si vous présentez une demande pour le volet de construction :
N’oubliez pas que les syndicats, les associations professionnelles et les employeurs jouent un rôle important dans 
le parcours de carrière des métiers de la construction. Il serait avantageux que les projets mobilisent ces groupes 
importants.

Limite de caractères : 2000



Coordonnées

Pour toute question au sujet du Uplift Fund ou du soutien à la demande, 
communiquez avec :

propeller.project@gtaa.com
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